[image: image1.jpg]Education and Culture DG

Lifelong Learning Programme



[image: image2.jpg]




[image: image3.jpg]REGIC
= LLL




Nom du programme : Programme pour l’Education et la formation tout au long de la vie (programme LLP) > Programme sectoriel Grundtvig > Réseaux multilatéraux
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Financeur : Agence Exécutive du programme LLP (gestion centralisée)
http://eacea.ec.europa.eu/llp/general_information/leonardo_da_vinci_en.htm 
	Objectifs : 

Les réseaux Grundtvig ont pour objectifs de renforcer le lien entre les différents «acteurs» impliqués dans l’éducation des adultes au sens le plus large du terme, d’améliorer la qualité, la dimension européenne et la visibilité des activités ou thématiques d’intérêt commun en matière d’éducation des adultes, de diffuser plus largement dans le public la connaissance des opportunités d’éducation et de formation tout au long de la vie et de les rendre plus accessibles aux citoyens.


	Description des actions qui peuvent être financées :

Chaque réseau Grundtvig se concentre sur un thème bien défini, un secteur ou un ensemble de

questions clés, traitant d’un aspect de l’éducation des adultes dans son ensemble. Des priorités

figurent dans l’appel à propositions. Dans son domaine spécifique de travail, chaque réseau doit :

· approfondir le débat sur les aspects importants de la politique et de la pratique ;

· proposer une image d’ensemble d’un domaine (par le biais d’études comparatives et d’analyses) dans un contexte européen ;

· envisager les définitions utilisées dans divers pays en termes de contenu et de méthodologie et contribuer ainsi à l’élaboration d’une terminologie européenne commune dans les

· domaines clés de l’éducation des adultes ;

· identifier les besoins présents, émergents et futurs et localiser les aspects où la coopération européenne pourrait avoir des effets particulièrement bénéfiques ;

· promouvoir la diffusion de découvertes et de recommandations ainsi que leur application aux secteurs pertinents ;

· contribuer fortement à la diffusion de bonnes pratiques disponibles au niveau national ou européen. 

De manière générale, chaque réseau Grundtvig doit par conséquent jouer un triple rôle : 

· offrir une plateforme commune et un «point de référence» pour la discussion et l’échange d’informations sur des questions clés, la définition de politiques et la recherche dans le domaine de l’éducation des adultes ; 

· participer activement à la mise en réseau des projets Grundtvig portant sur des sujets d’intérêt commun, et ce afin de promouvoir la coopération européenne et l’innovation ; 

· diffuser les résultats, les idées et les meilleures pratiques découlant d’anciens projets Grundtvig et d’autres initiatives menées au niveau européen, national ou régional dans les domaines thématiques sélectionnés.
NOTA : les réseaux multilatéraux, à l’instar des projets multilatéraux, sont des projets dont la programmation et la conduite sont relativement complexes.

En cela, ils se distinguent de la relative facilitée de montage et de gestion des projets de « partenariat éducatif »


Pour les programmes de mobilité, type de séjour éligible :

N/A

	Personnes/groupes/ structures éligibles:

Tout organisme impliqué dans le champ de l’éducation des adultes, qu’il soit formel, non-formel

ou informel, et en particulier :

· les dispensateurs d’éducation des adultes du secteur formel ou non-formel (par exemple, établissements primaires et secondaires organisant des cours d’adultes, universités populaires, écoles communales) ;

· les autres dispensateurs d’éducation des adultes, tels que fondations et associations à but non lucratif, les syndicats de salariés et patronaux, les bibliothèques et musées, les prisons et lieux de détention pour jeunes, les associations sportives et de quartiers ; les établissements d'enseignement supérieur engagés dans des activités de recherche et/ou de développement de programmes d’éducation des adultes, ou ayant une offre de formation en direction des apprenants adultes ;

· les organismes assurant la formation des personnels de l’éducation des adultes ;

· les autorités nationales, régionales et locales ;

· les confédérations européennes dans le domaine de l’éducation des adultes ;

· les organisations professionnelles et les entreprises privées dont les activités ne se limitent pas à la formation professionnelle ;

· les autres acteurs ayant une offre d’éducation des adultes, ou qui répondent à des demandes individuelles d’apprentissage ;

· les autres organismes susceptibles d’apporter une expertise complémentaire. Parmi eux : éditeurs, media, instituts de recherche etc. Les consortia mixtes incluant différents types d’organismes sont largement recommandés chaque fois que cela peut aider à la réalisation des objectifs du projet concerné.


Pays/zone géographique éligibles :

Les pays pouvant participer à un projet sont :

- les 27 Etats-membres – y compris les territoires d’outre-mer
- les 3 pays de l’AELE : Islande, Norvège et Lichtenstein
- la Turquie

Des négociations sont en cours avec la Croatie, l’Ancienne république yougoslave de Macédoine et la Suisse en vue de leur participation future au programme, qui est sujette aux résultats de ces négociations [à mettre à jour pour 2010]
Date limite de la demande de financement :

Appel à propositions annuel

[à mettre à jour pour 2010]
Montant du financement alloué et conditions d’attribution:

Durée : Projets de 3 ans
Financement : 150.000 euros/an maximum couvrant jusqu’à 75% du coût total éligible du projet.
Partenariat : 3 partenaires de 3 pays éligibles – dont un obligatoirement de l’UE. Le projet est porté par un organisme coordinateur. 
NB : La taille moyenne des partenariats est généralement de 6 à 8 partenaires issus de 4 à 5 pays.
Le délai entre le dépôt d’une candidature et le démarrage officiel d’un projet accepté est d’environ 9 mois. Aucune dépense n’est éligible avant le démarrage officiel du projet.

Structure contact en région ou au niveau national:

Agence Exécutive LLP à Bruxelles.
Selon les pays, les agences nationales peuvent fournir une information et/ou des conseils.
Autres sources d’information et liens utiles :

La Commission européenne publie chaque année un guide descriptif des actions du programme LLP. Ce guide fournit des informations pratiques et précises sur chacune des actions. Il est disponible sur le site de l’Agence Exécutive : http://eacea.ec.europa.eu/llp/funding/2009/call_lifelong_learning_2009.htm [à mettre à jour pour 2010]
Le cas échéant, les Agences nationales peuvent fournir une information. Se reporter au site des agences nationales LLP : http://ec.europa.eu/education/programmes/llp/national_en.html 
WP2 : FICHE DESCRIPTIVE DU PROGRAMME 














